
	
	
	




Études de cas d'organisations certifiées FSC - Travail forcé
Vous trouverez ci-dessous une compilation des cas de travail forcé ou obligatoire identifiés lors d'audits ou d'évaluations au sein d'organisations certifiées FSC dans différents pays. 


	Cas 1 : 

Le contrat de travail d'un travailleur temporaire (19 ans) a été échantillonné et examiné. Les éléments suivants ont été trouvés dans son contrat temporaire. 

a) Résiliation : le contrat de travail stipule que les deux parties (employeur et travailleur) peuvent résilier le contrat à tout moment et en tout lieu si le travail ne convient pas. Toutefois, il n’y a aucune disposition garantissant que le travailleur temporaire soit payé entre le début de la période d'essai et la date de résiliation, en cas de résiliation au cours de la période d'essai. Il n'est donc pas certain que l'employeur paiera le travailleur si son contrat est résilié pendant la période d'essai. 

b) Confidentialité : le contrat de travail stipule que l'employé remboursera l'employeur en cas de violation de la confidentialité de la part  l'employé. 
Il n'est pas clair comment le travailleur sait ce que cela signifie en réalité, et quel niveau de violation constituerait la nécessité de rembourser ou la valeur de ce remboursement. 

c) Heures de travail : le nombre total d'heures de travail n'est pas stipulé dans le contrat. Par conséquent, il n'est pas clair quelles heures sont payées au taux "normal" et lesquelles sont considérées comme des heures supplémentaires





	Cas 2 : 

Pendant un audit, il a été observé que le TC n'était pas en conformité avec plusieurs exigences légales en matière de travail et que certaines de ces pratiques étaient révélatrices de pratiques de travail forcé :

· Un fonds de retraite a été créé par le TC, comme l'exige la législation nationale. L'employeur est tenu de verser à ce fonds 3 % du salaire mensuel total de l'employé. Au cours de l'audit, aucune preuve n'a été trouvée pour démontrer que ce fonds avait été mis en place par l'organisation ou que les paiements requis avaient été effectués dans le fonds pour les travailleurs temporaires.

· La législation du pays stipule que les heures de travail normales ne doivent pas dépasser 9 heures par jour, à l'exclusion des pauses accordées pour les repas et le repos. Si un travailleur travaille au-delà des heures de travail stipulées (9 heures), il a droit à une rémunération pour les heures supplémentaires calculée à 150 % (1,5 x la rémunération normale) du taux de sa rémunération ordinaire.

Au cours de l'audit, l'échantillon de dossiers examinés a révélé que le calcul du taux d'heures supplémentaires n'était pas conforme à l'exigence susmentionnée. Après discussion avec la direction, il s'est avéré que la société avait déterminé le taux d'heures supplémentaires par elle-même et qu'elle admettait ne pas avoir suivi les lignes directrices relatives au calcul des heures supplémentaires. Le taux d'heures supplémentaires utilisé par la société s'est avéré inférieur à la ligne directrice et n'atteignait pas 100 %.

· La loi autorise l'employeur à déduire certains montants du salaire de l'employé en cas de mauvaise conduite. Voici quelques exemples de mauvais comportements 

· l'absence au travail sans excuse raisonnable 
· présence tardive au travail sans excuse raisonnable ; 
· le non-respect délibéré par l'employé de tout ordre légal qui lui est donné en rapport avec son travail et l'état d'ébriété pendant les heures de travail.

Toutefois, ces amendes ne peuvent dépasser 5 % du salaire total dû pour la période à laquelle elles se rapportent. Au cours de l'audit, il a été constaté que la retenue salariale imposée par l'entreprise en cas d'absence équivalait à 85 % du salaire journalier d'un travailleur. Il n'y avait pas de directives claires sur cette déduction salariale, ni de registre de consentement par les travailleurs. 






	Cas 3

A) Au cours d'un audit, les contrats conclus avec les travailleurs ont été examinés. Conformément aux accords de travail du TC, le temps de travail dans l'usine a été défini comme étant de 5 jours, de 8h00 à 20h00. Cela a également été prouvé par l'examen des fiches de présence des travailleurs. 
Il a été constaté qu'un travailleur avait travaillé 198 heures en un (1) mois. 
Selon la législation du pays, les heures de travail ne doivent pas dépasser 40 heures par semaine, et les heures supplémentaires ne doivent pas dépasser 12 heures par mois. Le travailleur avait travaillé 18 jours avec 3 jours de congé sans solde, le total ne devant pas dépasser 156 heures de temps de travail normal, sans heures supplémentaires. Les entretiens ont confirmé qu'il s'agissait d'une pratique courante de ne pas inclure les heures supplémentaires dans les feuilles de présence. Selon la loi, le taux d'heures supplémentaires dans le pays est de 150 % (1,5 x le taux horaire ordinaire).

B) Sur les lignes de collage et de séchage, le TC a mis en place un travail posté, avec 2 équipes : L'équipe de jour et l'équipe de nuit, de 11 heures chacune. Selon les registres du TC, les employés travaillent soit en équipe de nuit (20h00-8h00), soit en équipe de jour (8h00-20h00). Selon la législation nationale, le travail de nuit doit être rémunéré au moins 1,5 fois (150%) le taux de jour de l'employé. Des échantillons de contrats et de fiches de paie comparant les équipes de jour et de nuit ont montré que le même montant est payé aux travailleurs, qu'il s'agisse d'un travail de jour ou de nuit. 




	Cas 4 :

Lors d'un audit, les contrats des travailleurs ont été examinés et les éléments suivants ont été identifiés dans les conditions du contrat de travail :

· "S'il y a un besoin de travail et que la partie A (entreprise) demande à la partie B (travailleur) de faire des heures supplémentaires, la partie B (travailleur) doit coopérer à moins qu'il n'y ait une circonstance spéciale pour que la partie B refuse, mais la partie A doit payer le taux respectif des heures supplémentaires ou accorder à la partie B un repos compensateur équivalent.

· "Si la partie B a besoin d'un congé personnel, elle doit obtenir l'accord de la partie A. Ensuite, la partie B (travailleur) doit trouver elle-même un remplaçant. Le remplaçant doit être payé au taux journalier, et ce montant doit être payé par la partie B (travailleur)". 




	Cas 5 : 

Lors d'un audit, les aspects suivants ont été relevés :

· La direction a déclaré qu'il n'y avait pas de temps de repos pour les travailleurs dans la zone de production. Ils déjeunent rapidement et se remettent au travail.

· Lors de l'entretien avec les travailleurs, ceux-ci ont confirmé qu'ils ne disposaient que de 30 minutes pour leur pause déjeuner. Ils ont également déclaré que leurs heures de travail allaient de 8 heures à 20 heures (12 heures) sans heures supplémentaires et que la deuxième équipe travaillait de 20 heures à 8 heures (12 heures).

· Les travailleurs ont également déclaré que les heures supplémentaires ne seront payées que s'ils travaillent plus que cela (plus de 12 heures).

· Le représentant de la direction l'a confirmé en disant qu'ils ont une nouvelle ligne de production et que c'est la raison pour laquelle ils font tourner la ligne 24 heures sur 24 (2 équipes) avec seulement de courtes pauses. Lorsqu'on lui a demandé s'il avait obtenu l'approbation du ministère du travail pour ce "cas spécial", le représentant de la direction n'a fourni aucune réponse, se contentant d'indiquer que cette situation pourrait être temporaire.

Le droit national du travail du pays stipule que les travailleurs ne travaillent pas plus de 8 heures par jour et que leur temps de travail moyen ne dépasse pas 44 heures par semaine.






	Cas 6 : 
Lors d'un audit, les aspects suivants ont été observés dans la politique de l'entreprise en matière d'heures supplémentaires, qui stipule ce qui suit :

· Si le travail ne peut être effectué pendant les heures normales de travail, l'employé est OBLIGÉ de
· effectuer des heures supplémentaires au-delà des heures normales par semaine ; et/ou
· Travailler pendant ou en dehors des repas ; et/ou
· travailler de nuit ; et/ou
· Travailler le dimanche et les jours fériés.






	Cas 7 : 
Lors de l'audit d’une usine de papier, les aspects suivants ont été identifiés :

· Les entretiens avec les employés ont révélé que le TC a l'habitude d'effectuer des déductions sur le salaire après la période d'essai. Le TC retient un montant (équivalent à près d'une journée de salaire) sur le salaire mensuel des travailleurs, qui n'est remboursé qu'après 10 à 12 mois de travail dans l'entreprise. Les informations relatives à cette retenue ne figurent pas dans le contrat de travail.

· Un snack shop (vendant des sandwichs, des sucreries, des boissons) appartenant au TC et situé dans les locaux du TC accorde des prêts aux travailleurs pour l'achat de nourriture/snacks quotidiens. Dans le registre de prêts du snack shop, il a été possible d'observer que le montant du prêt peut atteindre l'équivalent d'un mois de salaire. Le magasin n'est pas accessible depuis l'extérieur, et ses seuls clients sont donc ceux qui travaillent sur le site. Il a également été constaté qu'un taux d'intérêt (10 % par mois) était appliqué aux prêts accordés aux travailleurs, ce taux étant considéré comme "très élevé". 


















	Cas 8 : 

Les entretiens avec les travailleurs ont confirmé ce qui suit :
· Les jours fériés nationaux (par exemple, le jour de la réunification et la fête du travail 2022), s'il y a des ordres urgents, les travailleurs sont tenus de travailler. S'ils refusent, des déductions salariales importantes seront imposées.

En outre, il a été constaté que les travailleurs peuvent encourir des sanctions pécuniaires :
· En cas de départ sans raison (les travailleurs doivent demander l'autorisation à deux superviseurs différents ; les critères d'approbation ne sont pas clairs),
· Pour être arrivé en retard au travail ;
· En cas de défauts sur un produit.








	Cas 9 :

Lors de l'évaluation de la conformité, il a été constaté que certains travailleurs travaillaient pendant sept jours consécutifs tout au long du mois (y compris le dimanche) sans aucun jour de repos. Comme l'a confirmé le directeur administratif, au moins 15 % des travailleurs sont tenus de travailler le dimanche (jour de repos). Les représentants des travailleurs (syndicat) l'ont également reconnu.

Le droit du travail applicable interdit aux employeurs d'employer le même travailleur plus de six jours par semaine et accorde aux employés un congé hebdomadaire d'une durée minimale de vingt-quatre (24) heures consécutives. 

En outre, il a été constaté que les travailleurs effectuaient un nombre excessif d'heures supplémentaires (plus de 2 heures supplémentaires par jour). En vertu du droit du travail national, les heures supplémentaires ne peuvent excéder 2 heures par jour et les employeurs sont tenus d'obtenir l'autorisation des autorités chargées du travail si cette limite est dépassée. 
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